
Pompes Funèbres Buisson Penaud
Place Voltaire | Bois Saint-Michel 
19200 Ussel
Tél : 05 55 46 17 40 
Email : contact.buissonpenaud@gmail.com 
Site Internet : https://www.pompes-funebres-buisson-penaud.fr 
Habilitation : 20-19-0086 
SIRET : 48263986100012 
BUISSON-PENAUD - SAS au capital de 7 000,00€, immatriculée au RCS de Brive sous le numéro B 482 639 861
et immatriculée à l'Orias sous le numéro 0702417, dont le siège social est situé Place Voltaire 19200 Ussel,
représentée par Laetitia PENAUD en qualité de Président. Numéro d'habilitation 20-19-0086 délivrée par la
préfète de la Corrèze située au 1 Rue Souham, 19000 Tulle. Numéro de TVA : FR13482639861.

Devis n° DYQ220353 
Dossier n°DS00223856 
Devis établi le 18/07/2022, valable 1 mois. 
Votre conseiller : Aude ALEONARD 

Tél : 05 55 21 73 00 
Lien de parenté avec le défunt : ................. 
Compte client : 4110189418 

MAIRIE DE TULLE 
Hôtel De Ville 
19000 Tulle

Obsèques de ................. née le ................. à et décédée le ................. à l'âge de ................. ans , à ................. ................. 

En application de la réglementation funéraire l’article R.2223-29 du CGCT prévoit que seules les prestations suivantes sont obligatoires : la housse mortuaire en cas de transport
avant mise en bière, et dans tous les cas le cercueil, ses poignées, sa plaque d’identité et sa cuvette étanche, à l’exclusion de ses accessoires intérieurs et extérieurs, ainsi que
soit les opérations d’inhumations, soit les opérations de crémations et l’urne cinéraire ou cendrier. En fonction des circonstances ou des causes du décès, du mode de transport
et des modalités de l’inhumation ou de la crémation, les prestations obligatoires incluent également le véhicule de transport de corps avant ou après mise en bière, le cercueil
hermétique muni d’un �ltre épurateur. 

Désignation
T 
V 
A

Prix TTC 
des prestations 

courantes

Prix TTC 
prestations 

complémentaires 
optionnelles

Frais avancés 
pour le compte 

de la famille

1. Préparation / organisation des obsèques

Démarches et formalités administratives 20% 140,00

Soins de thanatologie 20% 295,00

Séjour au funérarium (forfait 3 jours) 20% 340,00

Publication d'avis dans la presse
La Montagne Corrèze : sous réserve de modi�cation du tarif de
l'annonce

prix à dé�nir selon la longueur du texte

0% 200,00

2. Transport du défunt avant mise en bière (sans cercueil), pour retour du corps à domicile, dans une chambre funéraire ou tout
autre lieu

Housse mortuaire biodégradable 20% 30,00

Transport de corps avant mise en bière
Ville : Tulle
transport Hôpital de Tulle ou domicile de Tulle au
funérarium d'Ussel

10% 250,00

3. Cercueil et accessoires

Cercueil TOUQUET *
Cercueil en chêne américain de forme tombeau, épaisseur 22
mm, équipé de 4 poignées, cuvette étanche et plaque d'identité

plusieurs choix de cercueils

20% 980,00

Capiton SATIN
Coloris : Grège
4 coloris au choix en satin mais aussi capitons en coton

20% 95,00

Emblème
Type : Croix �l carré sans christ or 20% 13,00

4. Mise en bière et fermeture du cercueil

Mise en bière
Lieu : Funérarium 20% 60,00
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Désignation
T 
V 
A

Prix TTC 
des prestations 

courantes

Prix TTC 
prestations 

complémentaires 
optionnelles

Frais avancés 
pour le compte 

de la famille

6. Cérémonie funéraire

Corbillard cérémonie # 10% 170,00

4 porteurs en cérémonie
en l'église d'Ussel 20% 320,00

Registre à condoléances 20% 60,00

O�ce religieux
prix à Ussel et sur la Haute Corrèze 0% 225,00

7. Inhumation / Exhumation

Ouverture de caveau #
Type : Porte en façade 20% 200,00

Inhumation 20% 100,00

TOTAL TTC 2 250,00 € 803,00 € 425,00 €
  
 
 

* Articles obligatoires par la législation        # Articles obligatoires par la réglementation, selon la situation

TVA% Base TVA Montant TVA
0% 425,00 0,00

10% 381,82 38,18

20% 2 194,17 438,83

Total HT 3 000,98 €
TOTAL TVA 477,02 €
Total TTC 3 478,00 €

Nous vous informons de votre droit d'inscription à la liste d'opposition pour le démarchage téléphonique sur Bloctel : https://www.bloctel.gouv.fr/

Je soussigné(e) MAIRIE DE TULLE

 Accepte le présent devis prévisionnel
Conformément à l’article 5 de l’arrêté du 11 janvier 1999, lorsque le devis est accepté, un bon de commande est alors établi et signé par le client.

Le 21/07/2022 à Ussel

Signature précédée de la mention «Lu et approuvé, bon pour acceptation» 
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